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CENTRE ADMINISTRATIF - ACCES AUX CITOYENS
En suivi de la circulaire ministérielle datée du 29 avril 2020 visant l’en-

semble des services publics et notamment les Pouvoirs Locaux, nous 

vous informons des nouvelles mesures adoptées par le Collège com-

munal pour le fonctionnement des services communaux de Viroinval.

L’accueil du public, pour l’ensemble des services, est possible moyen-
nant le respect de certaines conditions :

- Privilégiez les contacts téléphoniques et électroniques dans la mesure 
du possible;
- Accueil au public sur rendez-vous UNIQUEMENT ;
- Port du masque obligatoire pour les visiteurs et pour les agents 
lorsqu’ils reçoivent du public;
- Pour tout visiteur, utilisation obligatoire du gel désinfectant mis à 
disposition.

Dans le cadre d’un futur tracing, un registre est également tenu par les 

agents du service accueil où sont compilés les nom, numéro de contact 

de toutes les personnes extérieures ainsi que le nom de l’agent avec qui 

elles ont eu un rendez-vous et l’heure d’entrée et de sortie.

En ce qui concerne la distribution de vos sacs PMC, celle-ci peut  se 
faire, UNIQUEMENT sur rendez-vous auprès du service Accueil de la 
Commune: 060/31.00.10
Ces mesures sont d’application jusqu’à nouvel ordre, une évaluation sera 

faite sur base hebdomadaire et les mesures pourront être adaptées en 

fonction de l’évolution de la situation.

Nous vous remercions pour votre compréhension, prenez soin de vous 

et de vos proches.

Retrouvez les coordonnées téléphoniques de l’ensemble des 
services sur le site internet www.viroinval.be

VOUS ÊTES COMMERÇANTS À VIROINVAL ?
Vous êtes commerçants ? Votre secteur souff re et vous avez dû vous réin-

venter afi n de trouver des solutions alternatives pendant cette période?

Contactez la Commune de Viroinval, celle-ci peut vous aider en vous 

réservant un espace publicitaire qui sera relayé gratuitement sur sa 

page « Viroinval Infos».
Comment ? Il vous suffi  t de contacter le Service des Aff aires Générales 

via secretariat@viroinval.be afi n d’obtenir toutes les modalités pra-

tiques.

Retrouvez toute l’actualite communale sur le www.viroinval.be et sur 

la page Facebook « Viroinval infos»
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VIROINVAL - DISTRIBUTION DE MASQUES 
À LA POPULATION

L’Administration communale de Viroinval tient à remercier très             
chaleureusement l’ensemble des bénévoles couturières et décou-

peuses qui, ont travaillé dans l’ombre et sans relâche, afi n de pouvoir 

distribuer dans un délai plus que raisonnable les masques de protection 

à destination de la population de Viroinval.

Des masques de belle qualité et de finition très soignée pour                  

l’ensemble de nos 8 villages.... MERCI

COMMUNICATION DU SPF FINANCES QUANT À VOTRE 
DÉCLARATION D’IMPÔTS
Les permanences de remplissage qui devaient être organisées à 
Viroinval, comme chaque année, sont annulées en raison de l’actualité

PAS D’ INQUIÉTUDE, LE SPF FINANCES VOUS SIMPLIFIE LA TÂCHE """
Votre déclaration via Tax-on-web (MyMinfi n) : simple et
rapide ! Votre déclaration (en grande partie pré-remplie) ou votre 

proposition de déclaration simplifi ée est disponible dans Tax-on-web 

(MyMinfi n) : https://eservices.minfi n.fgov.be/myminfi n-web/

Comment accéder à votre déclaration ou proposition de déclaration 
simplifi ée ?
Allez sur MyMinfi n et identifi ez-vous soit via itsme®, soit via votre

carte d’identité, son code PIN et un lecteur de carte 

https://www.itsme.be/fr/get-started

Code PIN perdu ou oublié? https://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/documents-

didentite/eid/demande-dun-code-pin/

Vous recevez une proposition de déclaration simplifi ée ?
- Vos données sont correctes et complètes ? Vous ne devez rien faire. 

Vous recevrez automatiquement votre avertissement-extrait de rôle 

(note de calcul).

- Vos données sont inexactes ou incomplètes ? Vous devez les corriger, 

soit dans Tax-on-web (via MyMinfi n), soit via le formulaire de réponse 

papier.

Plus d’infos ? Besoin d’aide ?
• Consultez le site du SPF Finances.

• Téléphonez au SPF Finances : 02 572 57 57 (chaque jour ouvrable

de 8 h 30 à 17 h).

Faites remplir votre déclaration par les experts du SPF Finances: 

• Dès que vous recevrez votre déclaration, téléphonez au numéro

indiqué sur l’enveloppe.

• Vous obtiendrez un rendez-vous pour faire remplir votre

déclaration par téléphone.

• Après le remplissage par téléphone, vous recevrez par la poste

un document avec les données déclarées, à signer et à renvoyer.

Vous pourrez aussi fi naliser votre déclaration via Tax-on-web

(MyMinfi n).

Via l’eBox, recevez en ligne vos documents du SPF Finances 
Simplifi ez-vous la vie et recevez directement en ligne des documents 

du SPF Finances via l’eBox, la « boîte aux lettres » digitale et sécurisée 

des pouvoirs publics. Activez votre eBox sur passezaudigital.be ! Vous 

recevrez alors une notifi cation (par exemple un e-mail) dès qu’un nou-

veau document sera disponible.

Plus d’informations ? https://fi nances.belgium.be/fr/ebox


